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2ème Assemblée générale 
Romanel-sur-Lausanne - mercredi 23 janvier 2019 
 
 
 
 

Ordre du jour : 
1. Accueil et bienvenue 
2. Choix d’un secrétaire de séance et d’un scrutateur 
3. Adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale 
4. Adoption du rapport d’activité 2018 
5. Présentation des comptes 
6. Lecture du rapport des vérificateurs des comptes 
7. Adoption des comptes 
8. Adoption du programme d’activité 2019 de Madagascoeur 
9. Adoption du budget de Madagascoeur pour 2019 
10. Fixation du montant des cotisations 
11. Elections 
12. Divers 
 
L’assemblée générale commence à 19h40. Les membres du comité sont tous présents : 

• Vérène Décaillet, présidente 

• Thierry Flückiger, vice-président, trésorier 

• Peggy Ballot, secrétaire 
 
1. Accueil et bienvenue 
La présidente souhaite la bienvenue et salue l’assemblée. La présidente annonce qu’une liste de 
présences est établie et annonces les éventuelles excusés : 
 
Présents : Paola Fornara, Carmen Delisle, Pierre-Yves Hirschy, Jocelyne Drayer, Nelson Ruffiner, 
Martine Guex, Céline Ghion, Thierry Golliard 
 
Excusés : Phillipe Eddé,  Willy Delisle, Marida Flückiger, Angela Schlegel, Francine Gavillet,  
Maryline Pittet, Marietta Althaus, Sergio Mendes, Syrlène Décaillet, Steve Décaillet, Danielle Di Camillo 
 
2. Choix d’un secrétaire de séance et d’un scrutateur 
Est désignée comme secrétaire de séance, sans objection : Peggy Ballot 
Est désigné comme scrutateur de séance, sans objection : Nelson Ruffiner 
 
3. Adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale 
Le procès-verbal est accepté par l’assemblée par acclamation et deux abstentions. 
 
4. Adoption du rapport d’activité 
La présidente lit le rapport d’activité 2018. Il est approuvé par acclamation. Il sera joint au présent 
procès-verbal. 
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5. Présentation des comptes 
Le trésorier transmet les comptes 2018 aux membres de l’association. Il commente les résultats des 12 
mois d’exploitation.  

20190123_AG2019_

Rapport_du_caissier_2018_Madagascoeur.pdf
 

20180123_AG2019_

Bilan_comptable_2018_Madagascoeur.pdf
 

 
A la fin de l’exercice 2018, Madagascoeur présente un solde en caisse de CHF 10'866.17, exempt de 
toute dette. 
 
6. Lecture du rapport des vérificateurs des comptes 
Thierry Golliard, vérificateur des comptes, lit le rapport des vérificateurs. Au nom des vérificateurs, il 
recommande l’approbation de ce rapport. 

20190123_AG2019_

Rapport_des_vérificateurs_des_comptes_2018_Madagascoeur.pdf
 

 
7. Adoption des comptes 
La présidente demande à l’assemblée d’accepter le rapport, ainsi que de donner décharge au Comité 
et aux vérificateurs des comptes. 
 
C’est par acclamation que le rapport est accepté et que décharge est donnée au Comité et aux 
vérificateurs des comptes. 
 
8. Adoption du programme d’activité 2019 de Madagascoeur 
La présidente présente le programme d’activité 2019.  
Ce programme est accepté par l’assemblée par acclamation et sera joint au procès-verbal. 

20190123_AG2019_

Programme_d'activité_2019_Madagascoeur.pdf
 

 
9. Adoption du budget de Madagascoeur pour 2019 
Le trésorier présente la répartition du budget en accord avec le programme 2019. 
Cette répartition est approuvée par acclamation 

20190123_AG2019_

Budget_2019_Madagascoeur.pdf
 

 
10. Fixation du montant des cotisations 
Le montant des cotisations annuelles est maintenu aux tarifs suivants : 

• CHF 20.- pour un membre individuel 

• CHF 50.- pour une famille ou un ménage  
L’assemblée approuve le montant des cotisations. 
 
11. Elections 
La présidente demande si des membres seraient intéressés à rejoindre le comité. Seule Paola Fornara 
se propose. Cependant, pour permettre le vote au sein du comité, un nombre impair de membres est 
souhaité. La proposition de Paola Fornara est donc en suspens.  
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12. Divers 

• La présidente lit la charte. Cette dernière n’est cependant pas approuvée telle quelle. N. Ruffiner 
propose de l’alléger. 

• Proposition individuelle. L’idée d’un repas de soutien est évoquée par la présidente. Une 
discussion s’ensuit. Les membres sont plutôt favorables.  

• La présidente a pris contact avec Pôle sud, Centre socio-culturel de l’Union syndicale vaudoise 
pour pouvoir obtenir un emplacement au marché qui a lieu, chaque année au mois de 
décembre, au Flon à Lausanne. Elle est dans l’attente d’une réponse. 

• N. Ruffiner propose un partenariat avec Swissautoglass, son employeur. Chaque membre de 
l’association qui ferait appel à https://www.swissautoglass.ch/ pour la réparation ou le 
remplacement de vitres auto ferait bénéficier l’association d’un don de CHF 100.-. Pour les 
modalités cf N. Ruffiner. 

• La présidente demande l’avis des membres sur la pertinence de refaire un calendrier 2020, en 
2019, ce dernier a été mis de côté au profit de la vente de chocolat qui a occupé passablement 
de temps. Tout le monde est d’avis de reconduire le calendrier au prix de CHF 25.-. Possibilité 
de personnaliser, tout est possible sur demande (format, taille, choix des photos, etc). 

• C. Ghion émet l’idée de tirelires dans les commerces. 
 
Plus personne ne demandant la parole, le président lève la séance en remerciant tous les membres de 
leur participation. 
 
L’assemblée générale prend fin à 21h51. 
 
 
Fait à Romanel-sur-Lausanne, le 4 mars 2019. 
 
La secrétaire : Peggy Ballot 

https://www.swissautoglass.ch/
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Rapport d’activité pour l’exercice 2018 
 
Chers membres, chers donateurs,  
 
J’ai le grand plaisir de vous faire découvrir aujourd’hui, mon deuxième rapport d’activité, qui concerne l’année 
2018. Nous prenons nos marques, et voyons avec optimisme et joie, progresser Madagascoeur 
 

Quelles sont les principales valeurs de Madagascoeur ? 

Petit tour d’horizon des principales valeurs de Madagascoeur, en commençant par la solidarité qui n’est pas 

seulement de la compassion. C’est un sentiment d’unité et de responsabilité commune. Elle se distingue 
par une aide directe et sans intermédiaire auprès de nos bénéficiaires malgaches. C’est l’aide apportée par 
chacun,  de différente manière qu’elle soit. 

On poursuit par la transparence, et en insistant sur le fait que l’état d’avancement de chaque projet, est 
consultable en tout temps, par la mise à jour régulière des informations sur notre site internet. Nous sommes 
transparents sur les décisions que nous prenons, sur leur motivation et leur gestion financière.  

Pour terminer, nous accordons également beaucoup d’importance au respect et à la considération de chaque 
individu comme une entité intrinsèque. 

Les relations de l’organisation avec son environnement 

• Partenariat avec Tristan artisan Chocolatier à Perroy depuis 2018 

• Demande d’enregistrement de Madagascoeur à l’association du Groupement des Sociétés Locales de 
Romanel-sur-Lausanne. L’adhésion a été refusé le 19.01.2019 pour le motif suivant : « Les activités 
menées ne sont pas en lien avec le village comme le stipule les statuts ». 

• Partenariat renouvelé avec ADES à Madagascar depuis 2016.s 

Le déroulement des activités de l’association 
En 2016, nous avons acheté 120 calendriers au prix de CHF 1197.- et les avons vendus pour CHF 2175 
En 2017, nous avons acheté 60 calendriers au prix de CHF 656.- et les avons vendus pour CHF 1475.- 
En 2018, nous avons renoncé aux calendriers, et avons décidé de vendre du chocolat. Ce dernier 
nous a coûté CHF 5053.-, que nous avons revendu pour CHF 8882.- 
Nous avons acheté et livré 30 fours ADES en 2017 pour un montant de CHF 430.-   
Nous avons acheté et livré 232 fours ADES en 2018 pour un montant de CHF 903.- 
Dans les deux cas, il faut compter environ CHF 300.- pour la première visite d’explications et de 
commande, la deuxième visite pour la livraison, et la dernière partie pour l’instruction en école sur 
les problèmes de déforestation, ainsi que le contrôle de bon usage des fours. 
Les nouveaux projets tels que « Chantal La Poule » et « La Tête au chaud, les pieds au sec » sont nés 
naturellement à la suite d’événements et discussions. Chantal, la maman de Thierry fait de la gym à 
Bienne avec une bonne sœur malgache. Au détour d’une discussion, sachant que Chantal faisait le 
voyage à Madagascar, la bonne sœur lui a suggéré, si elle en avait l’occasion, d’offrir une poule aux 
habitants très pauvres des villages, car la poule représentait la première source de richesse pour une 
famille, et que c’était un cadeau très utile. C’est ainsi qu’est né ce nouveau projet. Pour le suivant, 
lors d’une visite au centre pour enfants de Tana, nous avons abordé le thème de la saison des pluies. 
Il s’avère que les enfants des rues marchent pieds nus dans les caniveaux ce qui leur transmet de 

https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9cision


  
  

Madagascoeur – Rapport d’activité 2018  Page 2 sur 2 
Romanel-sur-Lausanne – mercredi 23 janvier 2019 

nombreuses maladies. C’est pourquoi nous avons décidé de leur amener des bottes en caoutchouc, 
et des bonnets en laine pour contrer le froid 
 

Les adhérents et les membres de l’association 
Le nombre de membres de l’association s’élevait, pour l’année 2018, à 35, dont 6 familles. Nous étions 16 à fin 
2017 et 8 à fin 2016. Pour 2019, à ce jour, 35 membres, dont 17 familles ont déjà renouvelé leur cotisation. 25 
sont encore en attente de renouvellement, soit un potentiel actuel de 60 membres. 

 
Les bénévoles 

Chers bénévoles, vous êtes les maillons clés de notre association, et nous tenons à tous vous remercier du fond 
du cœur. 

Nous remercions cependant tout particulièrement : 

Willy qui a vendu bon nombre de chocolat dans sa droguerie. Toutes les bénévoles qui nous confectionnent de 
magnifiques bonnets en laine, telles que Chantal, Danièle, une amie de Chantal, Jocelyne et sa maman. Toutes 
les personnes qui confectionnent et nous amènent de la pâtisserie à vendre sur les marchés. Chantal et Jess 
pour leurs délicieuses confitures. Marietta, Jean-Manuel et Josiane pour avoir accepté de nous faire une petite 
place sur leur stand, à la foire du Valais. Syrlène, Jocelyne, Claire-Dominique, Guillaume et Jess, pour le coup 
de main sur les marchés. 

Bilan 
 

• L’année se termine avec un solde en caisse d’un peu moins de CHF 10’900.-, exempt de toute dette.  
 
Pour terminer mon rapport d’activité, je voudrais préciser pour certains et rappeler aux autres que l’intégralité 
des fonds dont dispose Madagascoeur est mise à disposition des projets. Les membres du comité et moi-
même ne prélevons pas un seul franc dans la caisse de l’association pour notre voyage, billet d’avion, hôtel, 
nourriture, souvenir, etc. Nos comptes sont transparents et à disposition sur simple demande au Comité. Je 
tiens à être complètement transparente sur ce point. 
 
Merci pour votre attention. 
 
La présidente : 
 
 
 
 
 

Vérène Décaillet  
 

 
Romanel-sur-Lausanne, le 23 janvier 2019 
 



Rapport du caissier 2018

Chère présidente, cher vérificateur des compte et chers membres, 

C’est un caissier souriant qui vous présente son bilan ce soir. Tous ceux qui travaillent avec des 
« chiffres » comprendront dès lors que Madagascoeur se porte bien.

Je ne suis pas de nature à faire durer le suspense. Je vais donc commencer par la fin en vous 
annonçant que le produit net de Madagascoeur pour 2018 se solde avec un bénéfice de CHF 
8'716.55.

Je vous invite à prendre connaissance du bilan comptable que je vais vous commenter maintenant :

Développement
 Cotisations

o Est un produit net
 Artisanat malgache

o Source de revenu à développer. La marge est élevée
 Dons

o Les dons non spécifiés sont attribués aux projets selon les besoins de l’association. 
Ils représentent CHF 2’802.05 en 2018 (pour un total de CHF 4’332.57)

 F&B
o Ne coûte rien. La vente de F&B sur le marché ne provient que de dons de nos 

membres. Nous n’engageons aucun frais dans la réalisation de F&B
 Merchandising

o Le chocolat a été un franc succès, comme notre Présidente vous l’a déjà expliqué. Le 
chiffre ci-dessous n’est pas résultat final, puisque quelques rentrées sont encore 
tombées en 2019. Un flyer et un rollup ont aussi été achetés.

o La vente de bonnets (produit net) et de calendrier sont deux rentrées tout aussi 
intéressantes.

 Frais d’exploitation
o L’hébergement internet (environ CHF 200.- à CHF 250.-) est annuellement sponsorisé 

par un membre. 
o Une partie du matériel de marché (presque 400.- CHF) a aussi été sponsorisée par 

un membre. 
o De plus, les frais de marché ont été un investissement de départ en matériel qui ne se 

renouvelleront pas en 2019. 
o Les frais PF ont été élevé. Les frais d gestion 2017 ont été prélevé en janvier 2018. 

Depuis janvier 2018, ces coûts sont prélevés chaque mois. Ils sont donc doublés en 
2018, d’où cette somme élevée. Les versements TWINT nous prélèvent 1.3% de 
commission. 

 Projets
o Les différents projets réalisés en 2018 (fours = CHF 1’087.23, divers CHF 341.-) ont 

été payés sur place.
o Le projet « La tête au chaud, les pieds au sec » qui sera réalisé en avril 2019 est déjà 

entièrement payé. Il n’aura coûté que CHF 376.95 (30 paires de bottes de chez 
Elvetik)

Madagascoeur aura donc dépensé CHF 8’636.02 en 2018, mais encaissé CHF 17'352.57 durant la 
même période. Le produit net se solde, comme annoncé au début de mon exposé à CHF 8'716.55, 
auquel vient s’ajouter le solde en caisse de CHF 2'149.62 du 31.12.2017. 

Notre compte présentait donc, au 31.012.2018, un solde de CHF 10'866.17. Ces comptes ont été 
vérifiés cette semaine par nos deux vérificateurs de comptes, Mme Angela Schlegel (excusée) et M. 
Thierry Golliard ici présent. 

Je leur propose d’accepter ces comptes et de donner décharge au comité.

Je vous remercie pour votre attention







  
  

Madagascoeur – Programme d’activité 2019  Page 1 sur 3 
Romanel-sur-Lausanne – mercredi 23 janvier 2019 

 
 

Programme d’activité pour l’exercice 2019 
 

Chers membres, chers donateurs,  
 
Je partage désormais avec vous mon rapport sur les activités prévues cette année. 
 

• Nous souhaiterions effectuer plusieurs marchés cette année, en moyenne 1 marché 
par mois, dès le mois de février. L’aide sur le marché, ou/et à la confection de 
pâtisserie, confitures ou autres produits « fait maison » sont les bienvenus. 

➢ Marché de Noël solidaire au quartier du Flon à Lausanne : du 13 au 15 
décembre 2018, jeudi et vendredi 17h-22h, samedi 11h-20h → voir pour 
2019, date et conditions (12 au 14 décembre 2019 ?) 

➢ Martigny, le jeudi, de 8.00 à 17.00, les grands marchés : la foire du printemps 
le 2 mai (Christian Mottier, 078 624 58 38, chrismot@netplus.ch) = la semaine de notre 

retour de Madagascar, 6 juin, en juillet le grand marché de l’abricot, 5 septembre 
et 7 novembre  
 Marché de l’abricot (confiture, douce, etc..)  à Martigny 
(jb.guex47@gmail.com Jean-Bernard Guex , 0796378839) 

➢ Marché de Lausanne, le samedi toute la journée, le 2 février, le 2 mars, le 30 
mars, à réserver une date en mai ! 

➢ Date et lieu à définir en octobre. 

• Pour faire suite à quelques demandes, nous allons proposer à nouveau en fin 
d’année le calendrier Madagascoeur. Il sera composé d’images que nous prendrons 
lors du voyage. A quel prix souhaitez-vous le vendre, sachant que le précédent 
calendrier était à 25.- ? 

• La vente des 5 cartes illustrées à choix va bon train et se poursuit. Des cartes 
personnalisées peuvent également être produites pour les entreprises ou les 
particuliers. Une offre peut être soumise individuellement pour chaque demande. 

• Nous poursuivons notre partenariat avec Tristan Chocolat, qui nous fournit le 
chocolat au prix d’achat, ce qui nous laisse le 50% du prix de vente comme bénéfice. 
A quelle occasion allons-nous réitérer une action chocolat ? Action pour Pâques 
difficilement possible avec le voyage prévu à Madagascar ! Action pour Noël comme 
en 2018, assurément.  
Il faudra également s’y prendre dès la fin du printemps pour prospecter les 
entreprises qui souhaiteraient faire leur cadeau de Noël personnalisé et éthique à 
leurs clients ou employés. A ce sujet, Thierry et moi-même qui travaillons à la Poste, 
avons transmis au responsable de notre unité, une demande de renseignements et 
un intérêt pour l’organisation du cadeau qui est offert à chaque collaborateur en fin 
d’année. Il s’agit de plus de 6000 personnes, ce qui serait extrêmement intéressant 
comme rentrée d’argent pour Madagascoeur en 2019. Un accusé de réception assez 
positif nous a été déjà transmis. Nous attendons encore une prise de position claire à 
ce sujet.  

• Nous souhaiterions solliciter une école d’art visuel, l’écal (école cantonale d’art de 
Lausanne) ou autre, afin qu’un concours soit mis en place pour la création d’un film 
publicitaire de Madagascoeur/Madagascar. Ce film serait destiné à nous faire 
connaitre, et faire découvrir Madagascar à ceux qui ne connaissent pas encore. Ce 
film nous permettrait également de lancer un financement participatif sur un nouveau 
projet, ou sur un projet actuel. Les images seraient prises par nos soins lors de notre 
voyage. 

mailto:chrismot@netplus.ch
mailto:jb.guex47@gmail.com
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• Nous allons solliciter, comme l’an dernier, et d’entente avec eux, l’entreprise 
Bimbosan qui est une entreprise familiale suisse, basée dans le canton de Soleure, 
spécialisée depuis 1932 dans la fabrication « d’aliments spéciaux pour nourrissons » 
de première qualité. Bimbosan est fière de se prévaloir de sa longue tradition suisse 
et mise depuis toujours sur la production locale. 20kilos de lait en poudre nous seront 
confiés pour notre voyage de Pâques à Madagascar. Nous remettrons 
majoritairement ce lait au centre pour enfants de Tana, qui s’occupe des enfants de 
parents incarcérés. Les collaborateurs du centre font des visites en prison, et 
pourront remettre ce précieux lait destiné aux nourrissons et jeunes enfants qui 
souffrent souvent de malnutrition dans des conditions carcérales très difficiles. 

• Nous avons pris contact avec Cocooning Biocosmétique entreprise Suisse basée à 
Bavois, dans le canton de Vaud, dans le but de diversifier les produits à vendre sur 
les marchés, ou à proposer comme cadeau de fin d’année. On nous a proposer 
d’acheter au nom de Cocconing, sur place, à un prix éthique, de l’huile essentielle  
(1 litre) que nous pourrions leur ramener dans nos bagages de retour, et en 
contrepartie, nous pourrions avoir au prix d’achat, des savons fabriqués avec cette 
même huile. Notre ami Coco est actuellement en prospection à Tana pour cette 
demande.  

• Nous allons prendre contact avec la savonnerie tropicale à Tana pour une fabrication 
sur mesure pour Madagascoeur de savon, et d’une possibilité d’emballage en rafia 
ou tissu mais sans plastique. Ces savons seraient destinés à la vente ici en Suisse. 

• Lors de notre voyage, nous allons nous rendre à Miadanimerina, un village des 
hautes terres à 11km  de piste de la RN 7, Nous serons accompagnés d’un 
agronome qui constatera et conseillera les paysans de quel type de culture 
pourraient-ils pratiquer sur une terre assez pauvre de la région. Un nouveau projet 
aboutira peut-être suite à cette visite. 

• Pour notre projet la Tête au chaud, les pieds au sec, nous avons pu acheter 35 
paires de bottes, auprès de Elvetik Suisse, entreprise qui vend des bottes en 
caoutchouc, 100% caoutchouc naturel, 100% étanche, au prix de 10.- pièce pour un 
total de 377.-. Ce montant a pu être comptabilisé en 2018. 
Pour ce même projet, un bon nombre de bonnets en laine ont été tricotés et fournis 
par nos bénévoles que nous remercions chaleureusement. Quelques bonnets sont 
vendus sur les marchés, et les autres seront bien entendu distribués à Madagascar. 

• Pour remplir nos bagages lors de notre prochain voyage, l’entreprise Jok’Import à 
Vernayaz s’est engagé à nous fournir divers articles, tels que casquettes/chapeaux, 
sacs légers en tissu, stylos, lunettes à soleil, allumettes, écharpes légères (tours de 
cous), ballons de foot. 

• Pour la distribution à Madagascar lors de notre voyage, nous avons déjà obtenu de la 
part de Trisa et de Curadent, ~200 brosses à dents, et de la part de Willy, du 
dentifrice.   

• Nous avons également reçu de la part de Caran d’Ache, 700 crayons de couleurs et 
50 stylos, à distribuer à Madagascar. 

• Nous demanderons à nouveau au CHUV de nous fournir des médicaments, mais 
cette fois-ci, selon une liste de médicaments demandés spécifiquement, afin de nous 
éviter de devoir faire du tri. 

•  Accompagnés de notre guide et ami Coco, nous sommes allés en 2018, visiter la 
commune de Mahereza qui se trouve à 25km du centre de Antananarivo, 12 km de 
piste, à l’ouest de la RN 1. Cette commune mesure 32km carrés, divisée en 10 
villages avec près de 5000 habitants. Nous avons défini en priorité, avec le Maire, les 
besoins pour lesquels nous pouvons agir, et avons pris la décision de nous 
concentrer sur le réseau d’eau potable. Notre premier « gros » projet consiste à 
réhabiliter les conduites et les bornes fontaine de 5 hameaux, ainsi que l’installation 
d’un pédiluve devant une école. Nous avons fait faire un dossier par une entreprise 
générale de construction qui nous a été conseillée par ADES (ils ont fait faire des 
travaux par cette entreprise). Ce projet concerne 600 habitants et coûte entre 20000 
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et 25000 francs. Nous avons actuellement la moitié du budget à notre disposition, et 
encore quelques mois pour trouver les fonds manquants pour débuter les travaux 
cette année. Les travaux ne peuvent être effectués que pendant la période sèche qui 
se trouve entre le mois d’avril et le mois d’octobre. Etant donné la durée de trois mois 
pour effectuer les travaux, ces derniers peuvent débuter jusqu’au plus tard, début 
août. 

• Grâce au partenariat avec ADES (Association pour le Développement de l'Energie 
Solaire Suisse – Madagascar) que nous avons depuis déjà deux ans, nous avons pu 
fournir à la population locale de Mahereza en 2018, 232 cuiseurs à haut rendement, 
pour un peu plus de CHF 900.-. Nous souhaitons en 2019 procéder à nouveau à une 
livraison de ~ 230 cuiseurs auprès des habitants de Mahereza, livraison à laquelle 
nous participerons, lors notre voyage en avril.  

L’utilisation de cuiseurs à haut rendement énergétique apporte plusieurs avantages 
pour la population et l’environnement : 

La consommation de bois et charbon de bois des ménages diminue d’à peu près 50 
pour cent et leurs dépenses pour le bois-énergie se réduisent d’environ un 
cinquième du salaire minimum légal. 

Chaque cuiseur à haut rendement énergétique économise annuellement trois tonnes 
de CO2, principal gaz à effet de serre d’origine anthropique et facteur important du 
changement climatique.  
A ce projet, est également lié la plantation de 7 plants d’arbres, par four offert, tâche 
qui doit être effectuée par chaque bénéficiaire de cuiseur. 
 

• Pour le projet Chantal La Poule, nous achèterons tout au long de notre circuit, et 
lorsqu’il sera possible, des poules vivantes, que nous distribuerons aux villageois 
nécessiteux. Nous avons 50 poules à distribuer. 
 

• Sur place à Madagascar, nous achèterons, comme l’an dernier, du savon, à la 
savonnerie tropicale de Tana (entreprise 100% malgaches). Savons que nous 
distribuerons tout au long de notre voyage. Coûts payés l’an dernier, moins de 20.- 
pour 100 pièces de savons 

• Nous achèterons aussi sur place, à Tana, un ballot d’habits ~100.- pour 40 kilos de 
vêtements, que nous distribuerons dans les villages très isolés sur les berges, lors de 
notre descente de la rivière en chaland. 

• Nous achèterons des bonbons lors de la visite d’une fabrique locale, afin de les 
distribuer aux enfants que nous croiserons lors de notre voyage. 
 
Pour permettre d’apporter une aide au commerce local, nous achetons sur 
place, lors de notre voyage, des cahiers et des stylos que nous distribuons 
dans les écoles. Nous achetons également des épices et de la vanille, de 
l’artisanat local, d’une part pour les aider, c’est pour certains leur revenu, et 
d’autre part pour faire découvrir ici sur nos marchés, le savoir-faire de là-bas. 

 
 

 
 
Merci pour votre attention. 
 
La présidente : 

Vérène Décaillet 
 

Romanel-sur-Lausanne, le 23 janvier 2019 
 



Report du solde

Solde en caisse au 31.12.2018 10 866.17

Catégorie Sous-catégorie Sortie Entrée Produit

Cotisations

2019 1 700.00 1 700.00

2020 300.00 300.00

Total cotisations 2 000.00 2 000.00

Artisanat malgache

Divers -400.00 1 200.00 800.00
Total Artisanat malgache -400.00 1 200.00 800.00

Dons

spécifié pour Hébergement internet 225.00 225.00

non spécifié 10 000.00 10 000.00

Total Dons 10 225.00 10 225.00

Food & Beverages

Pâtisserie, biscuits 1 000.00 1 000.00

Confiture 500.00 500.00

Vin chaud 1 000.00 1 000.00

Total Food & Beverages 2 500.00 2 500.00

Merchandising

Bonnets 0.00

Calendriers 2020 -1 200.00 2 500.00 1 300.00

Cartes de vœux 1 000.00 1 000.00

Chocolat 2018 -6 000.00 12 000.00 6 000.00
Total Merchandising -7 200.00 15 500.00 8 300.00

Frais d'exploitation

Hébergement internet -225.00 -225.00 

Matériel de marché -200.00 -200.00 

Postfinance / TWINT -100.00 -100.00 
Total Frais d'exploitation -525.00 0.00 -525.00 

Projets

Projets 2020 -10 000.00 -10 000.00 

Fours Mahereza (2019) -1 100.00 -1 100.00 

Projets divers (2019) -500.00 -500.00 

Chantal la Poule -150.00 -150.00 

La tête au chaud, les pieds au sec (2019) 0.00 0.00

De l'eau potable pour tous (2019) -22 000.00 -22 000.00 

Total Projets -33 750.00 0.00 -33 750.00 

Synthèse Sortie Entrée Produit

Entrées nécessaires en 2019 -41 875.00 

Entrées budgétisées en 2019 31 425.00

Solde au 31.12.2018 10 866.17 8 716.55

Nouveau solde -41 875.00 42 291.17

Solde en caisse au 31.12.2019 416.17

Romanel-sur-Lausanne, le 23 janvier 2019

Budget - Année 2019
(état au 23.01.2019 - tous les montants sont en CHF)

Le caissier

Thierry Flückiger

Les vérificateurs des comptes

Thierry Golliard et Angela Schlegel


